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1.-
Présentation de la FCEI

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui œuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec. À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l'ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec.

La FCEI appuie le principe tarifaire de l’utilisateur payeur, visant la réduction des niveaux d’interfinancement entre les classes tarifaires ainsi que le maintien de structures tarifaires simples et efficaces et souscrit au principe de la stabilité tarifaire.

La FCEI s’intéresse aux programmes d’efficacité énergétique et à la réduction du coût de service de HQD, diminuant en conséquence les coûts d’utilisation de l’énergie et permettant ainsi aux entreprises québécoises d’être encore plus compétitives sur les marchés nationaux et internationaux.

Les préoccupations de la FCEI découlent du contexte énergétique dans lequel évoluent les clientèles qu’elle représente. Le contrôle des coûts par le biais d’une utilisation plus efficace de l’énergie est une donnée incontournable dans une perspective d’amélioration de la compétitivité de ces clientèles. 

Ce contrôle de coûts est d’autant plus impérieux pour la clientèle représentée par la FCEI que leurs tarifs d’électricité dépassent largement leurs coûts de service. En effet, la petite et moyenne puissance contribuent respectivement 23 % et 30 % à l’interfinancement de la clientèle résidentielle.

2.-
Cadre d’analyse de la proposition du distributeur


Le Distributeur soumet que l’an 2 de ce PGEÉ est caractérisé par le maintien des approches et des programmes déjà engagés.
 

Dans la décision D-2005-209, la Régie fixe le cadre d’analyse de la proposition du Distributeur :

«Enfin, la Régie considère que le volet 1 du mandat confié à l’expert commun du RNCREQ, du ROEÉ, de l’UMQ et de la FCEI consiste davantage en une analyse qu’en une expertise. En effet, le mandat soumis fait état d’un exercice d’évaluation moins systématique, de moindre profondeur et plus sommaire que celui qui a été réalisé pour le dossier R-3552-2004. La Régie rappelle par ailleurs qu’elle a déjà statué, dans sa décision D-2005-792 sur les principales recommandations de M. Dunsky et qu’elle a demandé au Distributeur d’en analyser l’ensemble plus en détail.»

Dans sa plaidoirie présentée dans le cadre du dossier R-3552-2004, la FCEI faisait les constats et/ou les recommandations suivantes : 

· La Régie devait demander au distributeur de présenter dans le prochain plan, une stratégie pour rejoindre ces clientèles (petits commerces, petites industries). Une telle stratégie doit faire mention des barrières spécifiques à ces clientèles et montrer comment les programmes visent à les éliminer.

· Un certain nombre de programmes et/ou de modalités ne semblent pas complètement ficelés, du moins si on se base sur la preuve telle que présentée…

· Les prévisions d’énergie et les budgets demandés pour ces programmes sont trop elevés.

La FCEI s’en remettait à la sagesse de la Régie quant à l’opportunité d’autoriser, l’investissement projeté de 8,6 M$ au titre de la contingence de  10% appliquée aux programmes des marchés résidentiels, affaires et grandes industries.

En ligne avec le cadre d’analyse déterminé par la Régie, et ses constats et recommandations dans le dossier R-3552-2004, la FCEI analyse les approches et les programmes orientés vers la clientèle Affaires.

 Étant donné qu’en définitive, le dossier concerne l’approbation du budget 2006 du PGEÉ, l’analyse abordera tant le budget total demandé par le distributeur que la part de ce budget consacrée à la clientèle qu’elle représente.

3.- 
Points saillants de la demande

Pour l’année 2006, les ressources requises du distributeur pour l’élaboration, la mise en place et la réalisation du PGEÉ sont évaluées à 169,3 M$
. Cette somme ne tient pas compte du budget de 1,6 M$ pour l’adaptation et l’application des programmes à la clientèle des réseaux autonomes.

Pour l’année 2006, les investissements requis des partenaires et des clients du distributeur totalisent respectivement 13,4 et 86,4 M$
.

Pour l’année 2006, les économies d’énergie représentées par les GWh ajoutés s’élèvent à 519,7 GWh
.

La demande budgétaire 2006 s’inscrit en continuité avec le processus de mise en œuvre du PGEÉ 2005-2010, tout en incluant quelques ajustements.  Selon les prévisions révisées du distributeur, les objectifs d’économies d’énergie à l’horizon 2010 s’établissent à 4,1 TWh, soit une hausse de 1,1 TWh lorsque comparée à la prévision antérieure de 3,0 TWh
.

Sur la période 2003-2010, les investissements totaux seront de 1 874,5 M$ dont 1 063,7 M$ seront assumés par Hydro-Québec Distribution, 93,1 M$ par les partenaires et 717,7 M$ par les clients
.

4.-
Analyse du PGEÉ dans le marché affaires

La FCEI a examiné plus attentivement la part faite au marché affaires tant au niveau des budgets que des économies d’énergie. Le marché affaires a vu diminuer tant les budgets qui lui sont consacrés que les économies d’énergies qui en sont attendues, et ce, tant au niveau des résultats attendus  en 2005 que des projections pour 2006. Ces tendances vont dans le sens contraire des résultats globaux envisagés par le distributeur.

«Sur la base des résultats très satisfaisants obtenus au 30 juin 2005, le Distributeur prévoit pour cette année l’implantation de 421 GWh, soit 101 GWh de plus que prévu, tel qu’il appert de la pièce HQD-2, document 1.»
Allégué 4 de la demande amendée d’approbation du budget 2006 du PGEÉ.

4.1
Prévisions énergétiques – Année 2005

Tableau 1

GWh 2005 par clientèle / prévision

	Clientèle
	Objectifs 2005

GWh

R-3552-2004
	Objectifs 2005

GWh

R-3584-2005
	Écart

GWh

	
	
	
	

	Résidentielle
	137,2
	243,0
	105,8

	Affaires
	97,3
	79,2
	-18,1

	Grandes entreprises
	79,0
	99,0
	20,0

	
	
	
	

	Total
	330,5
	421,2
	100,7


Source : HQD-2, document 1, page 13, tableau 2.2.

4.2
Prévisions budgétaires 2005

Tableau 2

Budget 2005 par clientèle ou par activité / prévision

	Clientèle
	Budget 2005

(M$)

R-3552-2004
	Budget 2005

Révisé

(M$)

R-3584-2005
	Écart

(M$)

	
	
	
	

	Résidentielle
	42,0
	40,0
	2,0

	Affaires
	34,4
	26,3
	8,1

	Grandes entreprises
	9,3
	13,3
	-3,0

	
	
	
	

	Tronc commun
	21,7
	17,1
	4,6

	Contingence
	8,6
	2,5
	6,1

	Frais d’emprunt capitalisés
	3,3
	3,2
	0,1

	
	
	
	

	Total
	119,2
	102,5
	16,8


Source : HQD-2, document 1, pages 22 et 23, tableau 2.4.

4.3
Prévisions d’économies d’énergie pour l’année 2006

Tableau 3

Économies d’énergie pour l’année 2006 (GWh ajoutés)

	
	R-3552-2004
	R-3584-2005
	Écart

	
	
	
	

	Résidentielle
	160,5
	253,8
	+ 93,3

	Affaires
	162,2
	125,9
	- 36,3

	Grandes entreprises
	96,0
	140,0
	+ 44,0

	Tronc commun
	0
	0
	0

	
	
	
	

	Total
	418,7
	519,7
	+ 101,0


Source : HQD-1, document 1, page 14, tableau 3.3.

4.4 
Prévisions budgétaires 2006 

Tableau 4

Budget année 2006 (M$)

	
	R-3552-2004
	R-3584-2005
	Écart

	
	
	
	

	Résidentiel
	51,2
	60,4
	+ 9,2

	Affaires
	45,6
	38,4
	- 7,2

	Grandes entreprises
	13,2
	25,6
	+ 12,4

	
	
	
	

	Tronc commun
	24,9
	27,6
	+ 2,7

	Contingence et frais d’emprunt capitalisés
	15,2
	17,3
	+ 2,1

	
	
	
	

	Total
	150,1
	169,3
	+ 19,2


Source : HQD-1, document 1, page 14, tableau 3.2

4.5
Conciliation des économies d’énergie pour l’année 2006 dans  le marché des Affaires

Marché Affaires

125,9 GWh en 2006

	Appui aux initiatives- Optimisation énergétique des bâtiments
	Promotion de produits Mieux Consommer – Energy Star
	Appui aux initiatives – Systèmes industriels

	- Bâtiments CI aux tarifs

 G &M (52 GWh)
	- Diagnostic- clientèle petits CI

(6 GWh)
	29 GWh

	- Bâtiments HQD (5 GWh)
	- Produits – Clientèle aux tarifs G, M & D (agricole) (34 GWh)
	

	
	
	


Source : Schéma construit sur le modèle de celui à la pièce HQD-1, document 1, page 38 à partir des informations présentées aux pages 39 à 49.

Considérations sur les données ci-dessus
La FCEI ne prône pas le dépassement à tout prix du budget. Dans le cas du Budget 2005 par clientèle ou par activité / prévision (Tableau 2), la FCEI se réjouit de la diminution, d’autant plus que le montant révisé à la baisse (102,5 M$) sera le montant porté au compte de frais reporté qui sera ultérieurement récupéré dans les tarifs
.

Quant au budget 2006, la FCEI fera plus loin des recommandations spécifiques sur certains postes de dépense. Il suffit pour l’instant de relever que le budget du marché affaires diminue de 7,2 M$.

De façon générale, le Distributeur explique les résultats constatés et prévus dans le marché affaires par les éléments suivants :

· Une nouvelle nomenclature dans le cadre du PGEÉ qui a vu les clients commerciaux et institutionnels grandes entreprises (tarif L) être maintenant desservis par le nouveau Programme d’initiatives pour les bâtiments (PIBGE);

· Le maintien du niveau de l’aide financière pour la clientèle institutionnelle équivalent au niveau de l’aide du secteur commercial conformément à la décision D-2005-79;

· La surestimation de la capacité des ministères et organismes du gouvernement du Québec à réaliser des travaux majeurs de rénovation au cours de la période 2005-2010.

De l’avis de la FCEI, ces explications ne rendent compte que partiellement de la réalité. 

La mise en œuvre des programmes qui s’adressent au marché Affaires n’a pas réussi à surmonter les barrières spécifiques à cette clientèle.

En outre, les mesures qu’entend prendre le Distributeur pour surmonter ces barrières pourraient donner lieu à un certain éparpillement faute d’être priorisées.

4.6
Les barrières spécifiques à la clientèle Affaires résistent à la mise en œuvre 
des programmes.

Le Distributeur soumet qu’il a une bonne connaissance des barrières auxquelles fait face la clientèle des PME
.

La FCEI soumet que le Distributeur n’a pas réussi à abaisser ces barrières même après un certain nombre d’années de mise en œuvre de ces programmes. 

La FCEI réfère à l’évaluation déposée dans le présent dossier sous la côte HQD-2, document 1, annexe B. Cette évaluation a été faite au niveau d’une partie des impacts sur le marché, telles que la participation et la satisfaction de la clientèle et la notoriété de l’ensemble des programmes des marchés résidentiels et affaires pour 2004
. La FCEI note qu’aucune évaluation des économies d’énergie réalisées n’a été faite.

Tableau 5

Sommaire d’évaluation/notoriété

Marché affaires

	Programme
	Connaît 
	Vague connaissance
	Aucune connaissance

	Appui aux initiatives- Optimisation énergétique des bâtiments
	26%
	9%
	63%

	
	
	
	

	Appui aux initiatives – Systèmes industriels
	12 %


	8%
	80%

	
	
	
	

	Diagnostic personnalisé  (Petit G)
	24%
	11%
	65%

	
	
	
	


Source : HQD-2, document 1, annexe B, marché Affaires.

La lecture des résultats montre que les programmes majeurs sont méconnus de la clientèle cible. 

La lecture des principaux constats découlant de l’évaluation de chacun des programmes  montrent d’autres barrières en sus des barrières économiques.

Appui aux initiatives- Optimisation énergétique des bâtiments

Les participants ont les réserves face au fonctionnement du programme quant :

· aux exigences entourant la soumission d’un projet;

· au délai avant de recevoir une réponse d’Hydro-Québec;

· aux délais avant de recevoir l’aide financière d’Hydro-Québec, une fois les travaux complétés
.

Appui aux initiatives – Systèmes industriels
Les participants ont les réserves face au fonctionnement du programme quant :

· au délai de réponse d’Hydro-Québec sur l’acceptation du projet soumis;

· aux délais de réception de l’aide financière d’Hydro-Québec, une fois les travaux complétés
.

Diagnostic personnalisé  (Petit G)
Même si le programme est connu du quart des répondants faisant partie de la clientèle cible, seulement 1,5% y ont participé, soit 6 % de ceux qui le connaissent. Il y a donc un manque d’intérêt de la part de la clientèle cible face au programme. Les causes ne peuvent être isolées sur la base des données du sondage.

On ne connaît pas la proportion des participants qui appliquent les mesures recommandées ni la proportion des mesures recommandées qui ont été appliquées
.

Une donnée intéressante dégagée par le sondage est que ceux qui ont répondu qu’ils n’étaient probablement pas (25%) et certainement pas (15%) intéressés à participer, ont invoqué : 

· que des mesures ont déjà été implantées;

· n’être pas à l’aise avec Internet;

· être locataires
.

La FCEI rappelle que les experts communs dans le dossier R-3552-2004 faisaient remarquer :

«It’s really important for the administrators of efficiency programs to think like a business, a competitive business. It has to go out and win its customers and keep its customers and build relationship with these customers over time. »

La FCEI soumet que le Distributeur a échoué le test de la mise en marché des programmes destinés à la clientèle Affaires.

4.7
Examen critique des stratégies d’intervention envisagées par le Distributeur 
pour 2006  pour les programmes Appui aux initiatives- Optimisation 
énergétique des bâtiments et Appui aux initiatives – Systèmes industriels

Le Distributeur a planifié pour 2006 des stratégies d’intervention pour tous les programmes qui s’adressent à la clientèle Affaires. Les stratégies planifiées pour les programmes Appui aux initiatives- Optimisation énergétique des bâtiments et Appui aux initiatives – Systèmes industriels sont analysées conjointement.

Les stratégies pour ces deux programmes présentent à certains égards des similitudes. La FCEI prend acte du fait qu’en tête de liste figure une stratégie visant à augmenter la notoriété de ces deux programmes
.

L’objectif d’accroître la notoriété des programmes est, à la lumière des résultats de l’évaluation très importante. D’ailleurs, dans le dossier R-3552-2004, la FCEI argumentait que la Régie devait demander au distributeur de présenter dans le prochain plan,  une stratégie pour rejoindre ces clientèles (petits commerces et petites industries). Une telle stratégie doit faire mention des barrières spécifiques à ces clientèles et montrer comment les programmes visent à les éliminer.

 De l’avis de la FCEI, il y a lieu d’établir une liste de priorité parmi les actions envisagées. La FCEI s’inscrit en faux contre l’assertion du Distributeur à l’effet qu’il n’est pas approprié d’établir une liste de priorités parmi les actions envisagées puisqu’elles sont toutes prioritaires
.

 En effet, considérée isolément, chaque action envisagée aurait pu être prioritaire. Toutefois la question se pose: prioritaire pour qui? En outre, deux actions peuvent avoir des conséquences adverses.

Prioritaire pour qui? 

Le Distributeur  semble confondre les priorités de l’entreprise et les priorités des clients. Par exemple, l’établissement, dans des délais appropriés, d’une base de données centralisée intégrée au Service d’information clientèle peut, de manière légitime, être une priorité d’entreprise sans en être une pour la clientèle du marché affaires. Du reste, «les banques de données pour les marchés résidentiel et affaires seront en opération dans l’environnement SAP au cours du printemps et de l’automne 2007, respectivement.»

Deux actions peuvent avoir des conséquences adverses.

Par exemple, si on augmente la demande auprès des entreprises pour les programmes par le biais de l’accroissement de leur notoriété, sans avoir suffisamment de partenaires professionnels (ingénieurs, architectes et technologues) formés, les dirigeants d’entreprise dont dépend la décision finale d’entreprendre des travaux pourraient avoir une impression d’improvisation. 

D’ailleurs, ces partenaires professionnels peuvent devenir des vecteurs pour accroître la notoriété des programmes en efficacité énergétique d’HQD. 
Promotion de produits Mieux Consommer – Energy Star – marché affaires

Volet diagnostic énergétique personnalisé – clientèle petits CI

La FCEI prend acte du fait que à la lumière des résultats de l’évaluation (Tableau 5), le distributeur a initié un projet pilote au printemps 2005. Ce n’est qu’au printemps 2006 que le distributeur examinera l’approche commerciale à privilégier pour les années à venir
.

Volet produits éconergétiques

La FCEI  est d’avis qu’il y a lieu d’établir une certaine priorité dans la liste des éléments opérationnels et budgétaires 2006 en dépit de la position du distributeur à l’effet contraire
.

La FCEI est d’avis que l’augmentation de la notoriété de certains produits éconergétiques devrait être placée en tête de liste. 

En deuxième lieu,  l’étroite collaboration avec les manufacturiers et distributeurs afin d’établir des critères de performance énergétique  pour les équipements. Cet objectif rencontre le témoignage d’un expert lors des audiences dans le dossier R-3552-2004.

«I would just say that one of the things you can achieve by what Europeans do with regulation is working, if you can control enough of the market, you can better dictate to manufacturers what products you want to see in your marketplace […] I would recommend in this case, that you try to achieve what Europeans have done through regulation by market influences. »

En troisième lieu, intensifier les discussions avec les entreprises d’électricité canadiennes et l’OEÉ afin que les interventions du Distributeur s’intègrent aux campagnes pancanadiennes. Cette stratégie pourrait être placée sur le même pied que celle de poursuivre l’établissement de partenariats avec les manufacturiers et distributeurs pour la promotion des produits ciblés.

4.7.1
Recommandations



1. À la lumière des données de l’évaluation, la FCEI recommande que le Distributeur cherche par tous les moyens possibles, à coûts raisonnables, à accroître la notoriété de ces programmes.

2. Étant donné que les données de l’évaluation semblent indiquer que les programmes : Appui aux initiatives- Optimisation 
énergétique des bâtiments et Appui aux initiatives – Systèmes industriels ont su intéresser une plus grande proportion d’entreprises ayant des dépenses énergétiques annuelles de plus de 50 000$ et les établissements ayant plus de 100 employés
, la FCEI recommande que le Distributeur cherche à établir un partenariat avec les associations patronales afin, non seulement d’augmenter la notoriété des programmes, mais aussi de créer une «légitimité» des investissements en efficacité énergétique.

3. La FCEI recommande au Distributeur d’envisager, si ce n’est pas déjà fait, la possibilité de produire des documents techniques sur une base sectorielle. Par exemple, dans un secteur manufacturier donné, de tels documents pourraient répertorier les différentes étapes de production, la machinerie utilisée et suggérer à chacune de ces étapes et pour chaque machine des améliorations visant à en accroître l’efficacité énergétique. 

4. La FCEI recommande au Distributeur d’envisager, pour faire l’évaluation avec un tel outil, la possibilité d’établir des partenariats avec les facultés de génie.


5. La FCEI recommande que le Distributeur dépose un calendrier pour les évaluations de KWh économisés pour chacun des programmes.


6. La Régie devrait fixer des cibles de notoriété à atteindre dans ces marchés lors de la prochaine évaluation.

5.-
Considérations sur certains postes de dépenses

Contingence

La FCEI réitère la position qu’elle avait défendue quant à l’opportunité de prévoir des dépenses de 12,4 M$ au titre de contingence
.

La FCEI soumet que dans un système d’année-témoin projetée, cette contingence transfère le risque de projection du distributeur à la clientèle.  Cette position est en ligne avec la position traditionnelle de la FCEI. 

Tous les programmes ne seront pas également performants. Les budgets peuvent être réaménagés pour faire face aux éventualités tout en respectant l’enveloppe globale autorisée par la Régie. 

Développement de banques de données
Le distributeur prévoit 4,1 M$ pour le développement de banques de données qui seront en opération au plus tôt au printemps 2007
.

La FCEI rappelle la position adoptée par la Régie dans le dossier tarifaire de Gazifère Inc.

«Par ailleurs, la Régie estime que les charges du système EnVision ne devraient pas apparaître dans les charges d’exploitation pour la cause tarifaire 2004-2005 puisque le système est en période de rodage et qu’aucun bénéfice tangible ne semble prévu au cours de l’année tarifaire. Les gains reliés à l’implantation de ce système ne sont pas encore connus bien que des bénéfices futurs sont escomptés.»

5.1
Recommandation

La FCEI recommande à la Régie de diminuer le budget demandé pouvant aller jusqu’à 17 M$.
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